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ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET AUTRES QUESTIONS D’ORGANISATION

Projets de propositions présentés par le Vice-Président du
Conseil (Bangladesh) à l’issue de consultations officieuses
tenues conformément à l’alinéa 1) du paragraphe 2 de la

décision 1988/77 du Conseil

PROJET DE DÉCISION I

Débat consacré aux affaires humanitaires

Le Conseil économique et social, rappelant la résolution 52/12 B de
l’Assemblée générale, décide :

a) Que le débat consacré aux affaires humanitaires, institué conformément
à la résolution 52/12 B de l’Assemblée, se tiendra pendant une période de deux
jours au cours de la session de fond de 1998 du Conseil, sans que cela constitue
un précédent pour ce qui est des dispositions futures dont ce débat pourrait
être l’objet;

b) Qu’il examinera les dispositions pratiques à prendre à l’égard de ce
débat, comme l’a demandé l’Assemblée dans sa résolution 52/12 B, et qu’il le
fera dans le cadre de l’examen de l’organisation de ses travaux et de ses
méthodes de travail, compte tenu des résultats de sa session de fond de 1998
ainsi que de l’impact de la tenue de ce débat pendant la session de fond sur
l’efficacité des travaux de l’ensemble de la session.

PROJET DE DÉCISION II

Organisation des travaux de la session de fond de 1998
du Conseil économique et social

Le Conseil économique et social décide que :

a) Le débat de haut niveau de sa session de fond de 1998 se tiendra
du 6 au 8 juillet;
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b) Le débat consacré aux activités opérationnelles se tiendra les 9, 10,
13 et 14 juillet;

c) Le débat consacré aux affaires humanitaires se tiendra les 15 et
16 juillet;

d) Le débat consacré aux questions de coordination se tiendra les 17, 18
et 21 juillet;

e) Le débat général se tiendra du 22 au 30 juillet;

f) La journée du 31 juillet sera consacrée à l’adoption des propositions
et à la clôture de la session.
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